
PAI
Projet Accueil 
Individualisé

Accueil des élèves atteints de troubles de la santé 
évoluant sur une longue période et nécessitant des 

aménagements



Les principes généraux
• 1. Priorité est donnée à la sécurité, au bien-être et à l'intérêt de l'enfant 

et de l'adolescent : quelle que soit sa pathologie, physique ou 
psychique, et ses conséquences, l'élève reste élève de son 
établissement d'affectation.

• 2. L'établissement d'affectation assure le suivi scolaire de l'élève quel 
que soit son état de santé et le mode de scolarisation, en coordination 
avec l'ensemble des acteurs dont les titulaires de l'autorité parentale. 
Tout doit être mis en œuvre pour que l'enfant ou l'adolescent fréquente autant 
que possible l'établissement et pour que son retour soit envisagé d'emblée et 
facilité notamment par une reprise progressive de sa scolarisation, avec un 
accompagnement pédagogique personnalisé.

• 3. Tous les aspects de la vie de l'enfant ou de l'adolescent dans la 
structure collective doivent être pris en compte, y compris ce qui n'est 
pas toujours visible comme la fatigabilité, un état dépressif ou bien 
l'impossibilité à exprimer ses besoins.

• 4. Dans un contexte de crise, les recommandations des autorités sanitaires 
s'appliquent aux élèves bénéficiant d'un PAI.



• Troubles physiques (allergies, asthme, diabète, épilepsie, 
leucémie…)

• Troubles psychiques (troubles scolaires anxieux, troubles du 
comportement alimentaire, syndrôme dépressif…)

• Médication pour Troubles neuro-développementaux ( TSA, TDAH)



L'élaboration et le contenu du PAI

• Code de l’éducation : articles L 351-1 à L351-4 ; circulaire du 10 
février 2021 ; BO du 4 mars 2021

https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo9/MENE2104832C.htm

• Applicable sur le temps scolaire, périscolaire et lors des périodes 
de formation en milieu professionnel

• Élaboré avec les parents à leur demande et avec leur 
participation

• Indique les prises médicamenteuses, les protocoles d’urgence, 
les régimes alimentaires, les aménagements d’horaires, les 
dispenses de certaines activités, les aménagements 
pédagogiques (casque anti bruit)



• Compatible avec d’autres dispositifs (PAP, PPRE, PPS)

• Le directeur d’école est responsable de l’ application du PAI

• Élaboré pour la durée de la scolarité dans le même 
établissement, renouvelé tous les ans.

• Elaboré, modifié ou arrêté à la demande des parents

• Mis au point par le directeur d’école ou le chef d’établissement 
avec le conseil du personnel médico-scolaire (médecin scolaire 
ou de la pmi , infirmière) personne ressource désignée dans 
l’équipe éducative



Le contenu du 
document : 

partie 
administrative





Le contenu du 
document : 
partie 
médicale

(protocole, prise 
médicamenteuse) 
ordonnance à fournir



Le contenu du 
document :
Adaptations 
pédagogiques 
des évaluations 
et des épreuves 
aux examens



Trousse d’urgence accessible pour le scolaire, le périscolaire 
dans un lieu repérable par tous et non accessible aux élèves 
(à ne pas oublier lors des sorties)



secret médical et secret professionnel

• Le secret médical s'impose à tout médecin dans les conditions établies par la loi. 
Son principe est absolu et inscrit dans le Code pénal et le Code de déontologie 
médicale.

• Le secret professionnel est une obligation morale, légale et déontologique qui 
s'impose à tous les infirmiers. Concernant l'ensemble des personnels, tout 
partage de données à caractère personnel nécessite le consentement préalable 
de la personne concernée et/ou de ses responsables légaux. Le partage 
d'information est autorisé mais non obligatoire et doit s'effectuer dans le respect 
du droit des personnes et des obligations des professionnels. Les informations 
partagées à chaque niveau sont celles strictement nécessaires à la coordination 
ou la continuité des soins, la prévention ou le suivi médico-social et social. Les 
professionnels doivent rester dans le périmètre de leur mission. Seules les 
conséquences de la maladie utiles à la mise en œuvre du PAI (et non le 
diagnostic) doivent être connues pour permettre l'accompagnement dans la 
collectivité.



Fiches 
spécifiques 
« conduite à 
tenir » en 
fonction des 
situations
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